
Réinventer Montréal en 10 ans! 

 
Vous aimeriez vous prononcer sur l’implantation d’un réseau de tramways au centre de 

Montréal, sur le prolongement du métro vers l’Est, sur la modernisation de la rue Notre-

Dame, sur la création de nouvelles pistes cyclables ? La parole est à vous lors de la 

consultation sur le Plan de transport 2007 – Réinventer Montréal. Cet événement sera 

l’occasion d’entendre et d’adresser vos questions au responsable politique du dossier, M. 

André Lavallée, membre du comité exécutif, et aux représentants du Service des 

infrastructures, transport et environnement qui ont, en partie, imaginé ce plan.  

 

En effet, le document de consultation sera présenté, en juin, à la commission du conseil 

municipal sur la mise en valeur du territoire, sur l’aménagement urbain et sur le transport 

collectif ainsi qu’à celle du conseil d’agglomération sur l’environnement, le transport et 

les infrastructures. En août, les deux commissions accueilleront les mémoires et d’autres 

interventions de citoyens ou d’organismes intéressés par le sujet. 

 

Le Plan de transport en résumé 

Mais qu’est-ce que le Plan de transport exactement? Le Plan de transport se veut une 

nouvelle façon d’envisager les déplacements à Montréal. Il comporte 21 chantiers visant 

à favoriser les transports actifs et collectifs dans la métropole, à savoir : 

 
• Implanter un réseau de tramways  
• Réaliser la navette ferroviaire entre 

le centre-ville et l’aéroport 
Montréal-Trudeau 

• Moderniser le matériel roulant et les 
équipements du métro 

• Prolonger le métro vers l’Est 
• Améliorer les services de la STM 

pour accroître l’achalandage 
• Favoriser le covoiturage 
• Installer une plus grande capacité de 

transport en commun dans le 
corridor Pont Champlain – 
Bonaventure 

• Implanter un réseau de transport 
rapide par autobus en site propre 

• Implanter des mesures prioritaires 
pour autobus 

• Instaurer des plans de gestion des 
déplacements 

• Moderniser la rue Notre-Dame 
• Réaliser le train de l’Est 
• Doubler le réseau cyclable 
• Mettre en œuvre la Charte du piéton 
• Consolider le caractère piétonnier 

du centre-ville et des quartiers 
centraux 

• Redonner aux résidants la qualité de 
vie qui leur revient 

• Accroître la sécurité des 
déplacements 

• Entretenir et compléter le réseau 
routier de l’Île 



• Faciliter le transport de 
marchandises et les déplacements à 
vocation économique 

• Revoir la gouvernance 

• Se donner les moyens de nos 
ambitions 

 

Ces chantiers, Montréal entend les réaliser sur une période de dix ans. Et pour y arriver, 

la Ville souhaite compter sur une combinaison de sources de revenus puisque la 

réalisation de ce plan nécessitera, évidemment, des investissements majeurs de la part de 

la métropole, des gouvernements et des principaux partenaires. 

 

Mais le Plan de transport est d’abord et avant tout un outil pour mieux protéger 

l’environnement et pour améliorer constamment la qualité de vie des citoyens. Et pour 

qu’il reflète adéquatement vos préoccupations, vos besoins, nous souhaitons vous 

entendre sur le sujet. C’est pourquoi nous vous invitons à participer en grand nombre aux 

consultations publiques des mois de juin et d’août.  

 

Commission sur l’environnement, le transport et les infrastructures : 
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=157%2C2515460&_dad=portal&_schema=PORTAL

http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=157%2C2515460&_dad=portal&_schema=PORTAL

